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          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 

 

Date de la convocation  Mercredi 30 Novembre 2022 Séance du Mardi 06 Décembre 2022 

Président de séance M. Claude REVEL  

L'An Deux Mille Vingt et deux, le Six Décembre à 18 heures, 

le Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire, au Centre Aquatique du Clermontais à 

Clermont L’Hérault, sous la présidence de Monsieur le 

Président, Claude REVEL. 

Secrétaire de séance Mme Isabelle SILHOL 

 Votes : 33 

Présents : 25 Pour : 33 

Absents : 12 Contre : 0 

Représentés : 8 Abstention : 0 

Rapporteur  Myriam GAIRAUD Vice-Présidente de la Communauté de communes du 
Clermontais en charge de la jeunesse et de la petite enfance 

 
Etaient présents : M. Olivier BERNARDI (Aspiran), Mme Marina BOURREL (Brignac), Mme Myriam GAIRAUD (Cabrières),   
M. Claude REVEL (Canet), Mme Christiane FLUCRAND (Canet), Mme Reine GRENOVILLE (Canet), Mme Isabelle LE GOFF 
(Clermont l’Hérault), M. Jean-Marie SABATIER (Clermont l’Hérault), Mme Véronique DELORME (Clermont l’Hérault), Mme 
Michelle GUIBAL (Clermont l’Hérault), M. Jean-Luc BARRAL (Clermont l’Hérault), Mme Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), 
M. Marc CARAYON (Lacoste), M. Jean-Philippe OLLIER (Lieuran Cabrières), Mme Sophie COSTEAU (Mérifons), M. Patrick 
JAURES (Mourèze), M. Francis BARDEAU (Nébian), M. Bernard COSTE (Octon), M. Claude VALERO (Paulhan), par M. Aleix 
BERTRAND (Paulhan), Mme Isabelle SILHOL (Péret), M. Joseph RODRIGUEZ (Saint Félix de Lodez), M. Jean-Claude 
CLOZIER (Salasc), M. Gérald VALENTINI (Valmascle), M. Laurent SOUCHON (Villeneuvette). 
 

Absents représentés : Mme Françoise REVERTE (Aspiran) représentée par M. Olivier BERNARDI (Aspiran), M. Jean FRADIN 
(Canet) représenté par Mme Reine GRENOVILLE (Canet), Mme Daria PICARD (Ceyras), représentée par M. Claude REVEL 
(Canet), Mme Elisabeth BLANQUET (Clermont l’Hérault) représentée par M. Jean-Marie SABATIER (Clermont l’Hérault), M. 
Olivier BRUN (Fontès) représenté par Mme Isabelle SILHOL (Péret), Mme Sylvie VERY-MALMON (Nébian) représentée par 
M. Francis BARDEAU (Nébian), Mme Christine RICARD (Paulhan) représentée par M. Claude VALERO (Paulhan), Mme 
Sophie ROYON (Paulhan) représentée par M. Aleix BERTRAND (Paulhan). 
 
Absent(e)s : M. Arnaud MOULS (Canet), M. Jean-Claude LACROIX (Ceyras), M. Gérard BESSIERE (Clermont l’Hérault), M. 
Georges ELNECAVE (Clermont l’Hérault), M. Jean-François FAUSTIN (Clermont l’Hérault), M. Franck RUGANI (Clermont 
l’Hérault), M. Salvador RUIZ (Clermont L’Hérault), Mme Claudine SOULAIRAC (Clermont l’Hérault), M. Sébastien VAISSADE 
(Liausson), M. Grégory GUERIN (Paulhan), Mme Aleksandra DJUROVIC (Paulhan), M. Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault).  

 
Partenariat entre l’Inspection de l’éducation nationale et la Communauté de communes relatif à 

l’organisation d’activités impliquant des intervenants extérieurs à l’école maternelle ou 

élémentaires 

Vu la circulaire n°92-196 du 3 Juillet 1992 relative à la participation d’intervenants extérieurs aux activités 

d’enseignement dans les écoles maternelles et élémentaires, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-I-1658 fixant les derniers statuts en vigueur de la Communauté de 

communes du Clermontais,  

Considérant que conformément aux programmes 2008, la formation d’élèves médiateurs s’ancre dans 

les objectifs de l’instruction civile et morale en vue de la validation de compétences sociales et civiques 

du palier 2 du socle commun, 
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Considérant que des intervenants extérieurs sont amenés à intervenir dans plusieurs établissements du 

territoire : Monsieur Jean Luc TORCHIN pour l’école Les Oliviers (Canet), Madame Pascale ANTERRIEU 

pour l’école Yvette Marty (Nébian) et Jacques Montagne (Péret), 

Considérant que les intervenants extérieurs doivent être autorisés par le directeur d’école et 

obligatoirement agréées par le D.A.S.E.N ou l’.I.E.N chaque année scolaire, 

Considérant que les interventions s’inscrivent dans un projet d’école et font l’objet d’un projet spécifique 

élaboré en commun par les enseignants et les intervenants, dans le respect de la cohérence des 

programmes. Les intervenants participent à l’animation des séances prévues auprès des élèves, sous la 

responsabilité des enseignants, conformément à ce qui est prévu dans le projet pédagogique, 

Considérant que dans le cadre de ces interventions, une convention pour l’organisation d’activités 

impliquant des intervenants extérieurs est proposée par les services de l’Education nationale,  

Considérant que la convention détermine les modalités d’intervention, et est conclue pour une durée d’un 

an, renouvelable à chaque année.  

Monsieur REVEL soumet ce point au vote. 

Le Conseil communautaire ouï l’exposé de Madame GAIRAUD et après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE, 

- APPROUVE la convention de partenariat ci annexée, à conclure pour une durée d’un an avec 

l’Education nationale pour l’organisation d’activités impliquant des intervenants extérieurs à 

l’école maternelle ou élémentaires ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention et à accomplir l’ensemble des 

formalités afférentes à la bonne exécution de la délibération.  

 
Pour extrait conforme, 

Le Président de la Communauté 

de communes du Clermontais, 

 
Claude REVEL. 
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